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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

     

 

SÉANCE PLÉNIÈRE DU 08 SEPTEMBRE 2020 
 

     
 

COMPTE-RENDU 
 
 
Étaient présents : M. Patrice ESPINOSA (pouvoir de Mme Zineb HEMAIRIA), Monsieur Gilles BRACHOTTE, M. Jean-Pierre COLOMBERT, M. Vincent 

CROUZIER (pouvoir de Mme Marie-Paule FONTAINE), M. Vincent DANCOURT, Mme Nathalie SEGUIN, M. Guy MORELLE, Mme 
Denise ALLEMAND (pouvoir de Mme Carole CLAUDEL SALOMON), M. Jean-Luc AUCLAIR, Mme Anne-Sophie BOISSON, Mme Sylvie 
CHASTRUSSE (pouvoir de M. Marital MATHIRON), Mme Pascale CHERVET, M. Daniel CHETTA, M. Dominique CHOPPIN (pouvoir 
de Mm Maryline GRANDIOWSKY), Mme Maïté COUBAT, M. Jean-Marc FRELIH (pouvoir de Mme Monique PINGET), M. Simon 
GEVREY, M. Dominique JANIN, M. André LONCHAMP (suppléant de Mme Marie-Françoise DUPAS), M. Paul MURANO, M. Bernard 
NAVILLON, M. Martial PARIZOT, M. Emmanuel PONTILLO (pouvoir de M. Jean-Marie FERREUX), M. Jean-Emmanuel ROLLIN, M. 
Jérôme THEVENEAU (pouvoir de M. Olivier GAUTHRON), M. Claude VERDREAU. 

 
Étaient excusés : Mme. Zineb HEMAIRIA (pouvoir à M. Patrice ESPINOSA), M. François BIGEARD, M. Benjamin BONIN (suppléant de M. François 

BIGEARD), Mme Carole CLAUDEL-SALOMON (pouvoir à Mme Denise ALLEMAND), Mme Marie-Françoise DUPAS (suppléée par M. 
André LONGCHAMP), M. Jean-Marie FERREUX (pouvoir à M. Emmanuel PONTILLO), Mme Marie-Paule FONTAINE (pourvoir à M. 
Vincent CROUZIER), Mme Maryline GRANDIOWSKY (pouvoir à M. Dominique CHOPPIN), M. Jean-Luc MAHIEU, M. Martial 
MATHIRON (pouvoir à Mme Sylvie CHASTRUSSE), Mme Evelyne MONNOT (suppléante de Mme Marie-Paule FONTAINE), Mme 
Monique PINGET (pouvoir à M. Jean-Marc FRELIH), M. Bernard SOUBEYRAND (suppléant de M. Jean-Luc MAHIEU), Madame 
Laurence VIENNET (suppléante de M. Jean-Marie FERREUX). 

 
Assistaient à la séance : M. Benjamin MODI, Mme Marie-Jo DURIEUX. 

 
 

PRÉAMBULE 

 
 

1. Désignation d’un secrétaire de séance 
Rapporteur : P. ESPINOSA 

 
Sur proposition de Monsieur le Président, 
 
Après avoir validé le principe du vote au scrutin public, le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 

• DÉSIGNE Monsieur Vincent CROUZIER, Vice-président délégué aux Finances, aux Personnels et à la 
Modernisation de l'Administration comme secrétaire de la séance plénière du Conseil Communautaire en 
date du 08 septembre 2020, 

 

• AUTORISE la Présidence de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise à accomplir tout acte 
nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
 
Appel 
 
Monsieur le Secrétaire de séance procède à l’appel des membres du Conseil Communautaire. Il précise qu’au 
moment de l’appel, 26 membres sont présents pour 34 votants. Le quorum est atteint et la majorité est donc à 
17 voix. 
 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 
 
1. Validation du caractère d’urgence de la séance 

Rapporteur : P. ESPINOSA 
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Après avoir validé le principe du vote au scrutin public, le Conseil Communautaire, par : 
 
- 27 voix POUR, 
 
- 4 ABSTENTIONS (Mme Sylvie CHASTRUSSE, M. Dominique CHOPPIN, Mme Maryline GRANDIOWSKY, 

M. Martial MATHIRON) 
 
- 3 voix CONTRE (Mme Carole CLAUDEL-SALOMON, M. Jean-Emmanuel ROLLIN, M. Jérôme 

THEVENEAU), 
 

• VALIDE le caractère d’urgence de la séance du 08 septembre 2020, 
 

• CONFIRME le délai de trois jours francs pour l’envoi de la convocation pour la présente séance plénière, 
 

• AUTORISE la Présidence de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise à accomplir tout acte 
nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
 
2. Désignation des membres de la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) 

Rapporteur : P. ESPINOSA 
 
Après avoir validé le principe du vote au scrutin public, le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 
- DÉSIGNE les vingt-deux (22) représentant.es titulaires membres de la Commission Locale d’Évaluation des 

Charges Transférées (CLECT), 
 
- DÉSIGNE les vingt-deux (22) représentant.es suppléant.es membres de la Commission Locale d’Évaluation 

des Charges Transférées (CLECT), 
 

Nom Prénom Titulaire Nom Prénom Suppléant 

Dominique JANIN Anne-Sophie BOISSON 

Marie-Françoise DUPAS André LONCHAMP 

Alain LEFEVRE Guy MORELLE 

Jean-Pierre COLOMBERT Jérôme REMY 

Jean-Luc MAHIEU Bernard SOUBEYRAND 

Vincent CROUZIER Phillipe PETIT 

Jean-Luc AUCLAIR Isabelle DELABAYS 

François BIGEARD Benjamin BONIN 

 

Nom Prénom Titulaire Nom Prénom Suppléant 

Cédric PERRIER Françoise GAUTHEROT 

Corinne PRIN Martial PARIZOT 

Daniel RIANDET Patrice ESPINOSA 

Christian MARTINENT Bernard NAVILLON 

Denis KIENE Catherine MAROTEL 

Daniel CHETTA Daniel SUTY 

Christiane PROST Éric DE LAMARLIERE 

Jean-Marie FERREUX Laurence SCHERRER 

Stéphanie PEPIN Emmanuel PONTILLO 

Catherine BERTET Claude VERDREAU 
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Marie-Paule FONTAINE Evelyne MONNOT 

Sébastien BONNOT Maryline GRANDIOWSKY 

Sébastien BONIN Gilles BRACHOTTE 

Simon GEVREY Éric MOUREY 

 
- AUTORISE Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise à prendre 

toutes les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 
 
3. Désignation des délégués au sein du Conseil Syndical du Syndicat Intercommunal d’Alimentation en eau 

potable et d’assainissement Norge, Ouche, Tille et Ouche (SINOTIV’EAU) 
Rapporteur : P. ESPINOSA 

 
VU l’article L. 5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
 
Après avoir validé le principe du vote au scrutin public, le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 
- DÉSIGNE les quarante-huit (48) délégué.es titulaires de la Communauté de Communes de la Plaine auprès 

du Syndicat Intercommunal d’Alimentation en eau potable et d’assainissement Norge, Ouche, Tille et Ouche 
(SINOTIV’EAU), 

 
- DÉSIGNE les quarante-huit (48) délégué.es suppléant.es de la Communauté de Communes de la Plaine 

auprès du Syndicat Intercommunal d’Alimentation en eau potable et d’assainissement Norge, Ouche, Tille 
et Ouche (SINOTIV’EAU), 

 

Nom Prénom Titulaire Nom Prénom Suppléant 

Dominique JANIN 
Christophe CHAGNEUX 

Wilfried GONCALVES 
Olivier MOUILLON 

Daniel TORTEROTOT 
André LONGCHAMP 

Marie-Françoise DUPAS 
Alain TURMEL 

Guy MORELLE 
Pascal FARINACCI 

Frédéric LEBLANC 
Ludivine DEMACON 

Cédric GUILLAUMOT 
Patrick GUIGNIER 

Laurent GUIGNIER 
Jean-Michel KAUFMANN 

Bernard SOUBEYRAND 
Dominique PILLOT 

Jean-Luc MAHIEU 
Philippe REVENU 

Philippe PETIT 
Pascal MARTEAU 

Solène LEVEQUE 
René BEGRAND 

Jean-Luc AUCLAIR 
Vincent JANNAUD 

Cédric BERNASCONI 
Patrick ROBERT 

Denis BONIN 
Dominique RAVERAT 

Benjamin BONIN 
Christophe POULLEAU 

 

Nom Prénom Titulaire Nom Prénom Suppléant 

Olivier GAUTHRON 
Martial MATHIRON 

Jérôme THEVENEAU 
Jean-Emmanuel ROLLIN 

Gaëlle THOMAS 
Pascale CHERVET 

Sylvie CHASTRUSSE 
Jacqueline DALLA TORRE 

Frédéric PERRIER 
Alain IMARD 

Hervé BILLON 
Jean-Paul BONY 

Ludovic GAUTHIER 
Fabrice BON 

Nicolas PERRUSSET 
Jean-Marc RENARD 

Céline EUDES 
Bernard DELARCHE 

Patrice ESPINOSA 
Daniel RIANDET 

Bernard NAVILLON 
Christian MARTINENT 

Alain MERCIER 
Albert COLARD 
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Denis KIENE 
Joël MILLE 

Jean-Marc FRELIH 
Monique PINGET 

Jean-Pierre VIELLARD 
Pascal LERAT 

Gilles BRUEY 
Thomas DEHER 

Éric de LAMARLIERE 
Rémi DONARD 

Marie-Béatrice LIMBARDET 
Jean-Marc SOULIER 

Jean-Marie FERREUX 
Pascal THABARD 

Laurence SCHERRER 
Daniel HERMANN 

Emmanuel PONTILLO 
Dominique DUGIED 

Cyril CHIAPPIN 
Xavier DUCHEZ 

Benoit FRANET 
Claude VERDREAU 

Pascal COLIN 
Laurent POST 

Evelyne MONNOT 
Marie-Paule FONTAINE 

Marco MELANI 
Laurent GAUTHEREAU 

Yann PIQUET 
Nathalie ALLARD 

Laetitia REMONDINI 
Maryline GRANDIOWSKY 

Sylvain PELLETIER 
Gilles ROBERT 

Yann RHODDE 
Philippe CATTEAU 

Jérôme MASSON 
Simon GEVREY 

Éric MOUREY 
Laurent FAIVRE 

 

• AUTORISE Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise à accomplir 
tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
 
4. Désignation des Commissaires membres de la Commission Intercommunale des Impôts Directs (CIID) 

Rapporteur : P. ESPINOSA 
 
Au vu de faible nombre de candidatures et compte-tenu du fait qu’un.e élu.e communautaire ou municipal.e ne 
peut faire partie de cette commission, Monsieur le Président propose que les services communautaires 
démarchent les administrés (résidents, commerçants, industriels, etc.) qu’il nommera par arrêté communautaire. 
 
Après avoir validé le principe du vote au scrutin public, le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 
- AUTORISE Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise à proposer par 

arrêté communautaire la liste de vingt (20) commissaires titulaires au Directeur Départemental des Finances 
Publiques pour la constitution de la Commission Intercommunale des Impôts Directs, 
 

- AUTORISE Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise à proposer par 
arrêté communautaire la liste de vingt (20) commissaires suppléant.es au Directeur Départemental des 
Finances Publiques pour la constitution de la Commission Intercommunale des Impôts Directs, 
 

- AUTORISE Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise à accomplir 
tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
 
5. Désignation des représentants au Syndicat mixte du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Dijonnais 

Rapporteur : P. ESPINOSA 
 
VU l’article L. 5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
 
Après avoir validé le principe du vote au scrutin public, le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 
- DÉSIGNE onze (11) délégué.es titulaires de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise pour 

siéger au sein du Syndicat mixte du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT Dijonnais, 
 
- DÉSIGNE onze (11) délégué.es suppléant.es de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise 

pour siéger au sein du Syndicat mixte du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT Dijonnais), 
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Nom Prénom Titulaire Nom Prénom Suppléant 

Marie-Françoise DUPAS André LONGCHAMP 

Jean-Luc AUCLAIR Guy MORELLE 

Jean-Emmanuel ROLLIN Martial MATHIRON 

Patrice ESPINOSA Vincent CROUZIER 

Vincent DANCOURT Jean-Marc FRELIH 

Jean-Marie FERREUX Emmanuel PONTILLO 

Claude VERDREAU Jean-Pierre COLOMBERT 

Marie-Paule FONTAINE Daniel CHETTA 

Dominique CHOPPIN Paul MURANO 

Gille BRACHOTTE Dominique JANIN 

Simon GEVREY Bernard NAVILLON 

 
- AUTORISE Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise à prendre 

toutes les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 
 
6. Élection des membres du Comité Technique (CT) 

Rapporteur : P. ESPINOSA 
 
Monsieur le Président rappelle que l’assemblée délibérante, lors de sa séance plénière en date du 28 août 2020, 
a déjà désigné les représentant.es suivant.es : 
 

Membres représentant élus titulaires Membres représentant élus suppléants 

Monsieur Vincent CROUZIER Monsieur Gilles BRACHOTTE 

Madame Sylvie CHASTRUSSE Monsieur Martial MATHIRON 

Monsieur Paul MURANO Madame Nathalie SEGUIN 

 
Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise ayant été omis dans la 
comptabilisation du nombre d’élu.es désigné.es, Monsieur le Président propose les candidatures suivantes : 
 

Membres représentant élus titulaires Membres représentant élus suppléants 

Monsieur Patrice ESPINOSA Monsieur Gilles BRACHOTTE 

Monsieur Vincent CROUZIER Monsieur Martial MATHIRON 

Madame Sylvie CHASTRUSSE Monsieur Paul MURANO 

 
 
Après avoir validé le principe du vote au scrutin public, le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 
- DÉSIGNE les trois (3) représentant.es élu.es titulaires du Comité Technique Paritaire, 
 
- DÉSIGNE trois (3) représentant.es élu.es suppléant.es du Comité Technique Paritaire, 
 
- AUTORISE Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise à prendre 

toutes les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 

Membres représentant élus titulaires Membres représentant élus suppléants 

Monsieur Patrice ESPINOSA Monsieur Gilles BRACHOTTE 

Monsieur Vincent CROUZIER Monsieur Martial MATHIRON 

Madame Sylvie CHASTRUSSE Monsieur Paul MURANO 
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7. Élection des membres du Comité Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) 

Rapporteur : P. ESPINOSA 
 
Monsieur le Président rappelle que l’assemblée délibérante, lors de sa séance plénière en date du 28 août 2020, 
a déjà désigné les représentant.es suivant.es : 
 

Membres représentant élus titulaires Membres représentant élus suppléants 

Monsieur Vincent CROUZIER Monsieur Gilles BRACHOTTE 

Madame Sylvie CHASTRUSSE Monsieur Martial MATHIRON 

Monsieur Paul MURANO Madame Nathalie SEGUIN 

 
Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise ayant été omis dans la 
comptabilisation du nombre d’élu.es désigné.es, Monsieur le Président propose les candidatures suivantes : 
 

Membres représentant élus titulaires Membres représentant élus suppléants 

Monsieur Patrice ESPINOSA Monsieur Gilles BRACHOTTE 

Monsieur Vincent CROUZIER Monsieur Martial MATHIRON 

Madame Sylvie CHASTRUSSE Monsieur Paul MURANO 

 
Après avoir validé le principe du vote au scrutin public, le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 
- DÉSIGNE les trois (3) représentant.es titulaires du Comité Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail, 
 
- DÉSIGNE les trois (3) représentant.es suppléant.es du Comité Hygiène, de Sécurité et des Conditions de 

Travail, 
 

Membres représentant élus titulaires Membres représentant élus suppléants 

Monsieur Patrice ESPINOSA Monsieur Gilles BRACHOTTE 

Monsieur Vincent CROUZIER Monsieur Martial MATHIRON 

Madame Sylvie CHASTRUSSE Monsieur Paul MURANO 

 
- AUTORISE Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise à prendre 

toutes les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 
 

INFORMATIONS 

 
 
8. Questions diverses 

Rapporteur : P. ESPINOSA 
 
 
 
Secrétariat de séance      Présidence de séance 
 
 
 
 
 
Vincent CROUZIER       Patrice ESPINOSA 
Vice-président délégué aux Finances, aux Personnels  Président de la Communauté de Communes 
et de la Modernisation de l'Administration    de la Plaine Dijonnaise 
Maire délégué de COLLONGES-LÈS-PREMIÈRES  Maire d’IZIER 


